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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Ingenieurs
Question écrite n° 43969

Texte de la question

M. Claude Pringalle interroge M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur la persistance de differences notables entre les statuts d'ingenieurs territoriaux et
d'ingenieurs hospitaliers malgre la volonte d'harmonisation affichee lors des accords Durafour. Ainsi, le regime
des primes demeure particulierement different entre ces deux statuts. Il lui demande les raisons de la
perennisation de ces differences de statuts.

Texte de la réponse

Les mesures prevues par le protocole d'accord conclu le 9 fevrier 1990 prevoient pour les ingenieurs de la
fonction publique territoriale la revalorisation de la grille indiciaire des ingeneurs en chef (indice brut terminal
porte a 966). Cette mesure a ete transposee au corps des ingenieurs de la fonction publique hospitaliere et est
applicable depuis le 1er aout 1996. Elle fait partie d'un dispositif tendant a harmoniser d'une maniere generale la
carriere des ingenieurs de ces deux fonctions publiques, notamment au niveau de leur recrutement et de leurs
remunerations de base, afin de faciliter leur passage d'une fonction publique a l'autre. Le regime indemnitaire
des ingenieurs de ces deux fonctions publiques ne depend pas du protocole d'accord du 9 fevrier 1990. Les
indemnites dont peuvent beneficier les ingenieurs territoriaux resultent du cumul de la prime de service et de
rendement et d'une prime pour prise de participation aux travaux,. Il faut egalement noter que chaque collectivite
peut definir son regime indemnitaire, ce qui engendre d'importantes differences entre elles. Les ingenieurs
hospitaliers beneficient, quant a eux, par le decret no 91-870 du 5 septembre 1991, d'une prime de technicite
mensuelle pouvant atteindre 40 % maximum du traitement budgetaire brut mensuel. L'octroi de cette prime et
exclusif de celui de la prime de service prevue par l'arrete du 23 avril 1967 et de l'indemnite de sujetion speciale
prevue par le decret no 90-693 du 1er aout 1990.
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